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et des perspectives !
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Le PLF(1) 2023 intègre, pour la 3ème année 
consécutive, la stabilisation des eff ectifs JS. 

La sortie des ministères sociaux et le rap-
prochement avec l'Education nationale au-
ront permis de stopper l'hémorragie.

Mieux : ce rapprochement était la seule alter-
native au démantèlement de nos services, 

pourtant acté en novembre 2018 dans la 
droite ligne du rapport CAP 2022. Il aura 
aussi permis de réouvrir le concours 
PS, de retrouver des niveaux de recrutement historiques et de 
conî rmer l'automaticité de l'article 10.
Et le PLF 2023 intègre aussi une augmentation sans précédent 

de nos indemnités : un plan pluriannuel de revalorisation qui devrait 
combler une bonne partie de notre retard historique sur les corps de caté-
gorie A des autres ministères !
Certes, tout n'est pas rose à l'EN : les eff ectifs restent trop faibles et nous 
demandons le repeuplement des services JS. Nos spéciî cités doivent 
mieux être prises en compte au travers d'une instruction-cadre. Nos 
missions d'ingénierie doivent être mieux reconnues. Les similitudes 
entre les PTP et les corps enseignants doivent être maintenues. La 
gestion RH des PTP doit être sérieusement améliorée, notamment sa 
dimension budgétaire. Nos concours doivent être mieux calibrés pour 
limiter le recours aux contractuels ou aux détachements entrants. Sur 
tous ces points, le SNAPS porte des revendications et des proposi-
tions claires
Nos corps, voués un temps à l'extinction, retrouvent un début de dyna-

mique salariale et existentielle. Les services JS et le ministère des sports 
existent encore. C'est déjà ça. Car nous revenons de loin. C'est surtout 

la démonstration que le SNAPS et l'UNSA-Éducation ne s'étaient pas 
trompés. Dans quel état serions-nous si nous étions restés aux ministères 

sociaux  ? Aurions-nous pu retrouver un semblant de dynamique si nous 
avions été isolés et faibles ?

Pourtant l'avenir reste incertain. Nos missions techniques et pédagogique sont 
malmenées au quotidien. L'inquiétude perdure quant à la pérennité de nos métiers 
après 2024. Le SNAPS, avec ses partenaires, y travaille déjà.
Dans quelque jours, vous serez appelés à élire vos représentants pour les 4 années 
à venir. Choisissez à nouveau un syndicalisme constructif, effi  cace et exigeant.
Votez et faites voter SNAPS et UNSA.
Notre avenir collectif en dépend !

Tony Martin

1 - Projet de loi de î nances

n° 117
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Une revalorisation de 3000€ par an, 
mais le RIFSEEP en embuscade

A l'heure où nous imprimons ces pages, nous savons que la revalorisation importante à la-
quelle le SNAPS travaille depuis presque un an est en bonne voie. Chaque PTP JS devrait voir 
sa rémunération augmenter au minimum d'environ 3000€ par an, avec une montée en charge 
sur les 3 ans qui viennent.

il aura fallu attendre longtemps

Jamais les ministères sociaux n'avaient accepté 
d'augmenter nos rémunérations de façon impor-
tante, y compris lorsqu'ils ont tenté de nous im-
poser le RIFSEEP (régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel, déî ni par le dé-
cret n°2014-513). Il n'était donc pas envisageable 
d'accepter le passage vers ce nouveau régime, dont 
nous avons bien identiî é les eff ets pervers, sans 
aucune contrepartie bénéî que (par exemple une 
augmentation signiî cative de nos indemnités).

Aujourd'hui, les agents de la î lière BIATPSS(1) de 
l'Education nationale proî tent de revalorisations 
importantes issues du Grenelle de l'Education. 
Grâce au travail du SNAPS et de l'UNSA-Educa-
tion, les PTP JS vont pouvoir en bénéî cier aussi.

Ces évolutions démontrent, une nouvelle fois, 
que le SNAPS et l'UNSA ont fait les bons choix :

- refuser le RIFSEEP lorsqu'on était aux mi-
nistères sociaux, car on voulait nous l'impo-
ser sans gain,

- se rapprocher des ministères éducatifs, car 
cela ouvre aujourd'hui une opportunité 
inédite.

une revalorisation historique !

Concrètement, de quoi s'agit-il ?

Actuellement, un PS à 100% des indemnités de 
sujétions perçoit environ 5800€ sur l'année, aux-
quels vient éventuellement s'ajouter le CI (com-

1 - la î lière BIATPSS regroupe les agents "Bibliothécaires, Ingénieurs, Administratifs, Techniques, Pédagogiques, de Santé 
et Sociaux"

plément indemnitaire, rarement supérieur à 500€ 
pour l'année). Pour un CTPS, le 100% s'établit 
autour de 7200€.

La DGRH de l'Education nationale projette glo-
balement d'aligner les montants moyens de nos 
indemnités sur ceux des attachés d'administra-
tion pour les PS (et un peu plus pour les CTPS). 
Le minimum perçu aujourd'hui par les attachés 
d'administration en services déconcentrés ou en 
établissement est de 9000€/an. La place des PTP 
JS dans l'échelle des indemnités devra être ajus-
tée en fonction des corps similaires, mais nous 
devrions obtenir un gain moyen de l'ordre 3000€/
an et par agent. C'est une moyenne. Mais glo-
balement, les minima indemnitaires servis à ces 
agents démontrent que le gain pour chaque PTP 
ne devrait pas être très éloigné de cette somme.

Parallèlement, l'Education nationale est engagée 
dans un processus de revalorisation indemnitaire 
de sa î lière administrative ayant pour objectif de 
se rapprocher des moyennes des autres minis-
tères. Ces évolutions en cours et à venir pour-
raient nous être, là-encore, bénéî ques.

Depuis toujours, nous regrettons la faiblesse de 
nos indemnités comparativement aux corps de 
catégorie A des autres ministères. Pour la pre-
mière fois de notre histoire, une opportunité de 
combler ce déî cit s'off re à nous.
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mais une contrepartie amère...

Cependant, le SNAPS n'est pas naïf. Nous savons 
que l'administration souhaite intégrer le maxi-
mum de corps au RIFSEEP et les tentatives n'ont 
pas manqué depuis sa création en 2014. Mais 
pour la première fois, la revalorisation qui l'ac-
compagne mérite de réï échir à deux fois avant de 
rejeter la proposition.

Soyons clairs : le SNAPS est opposé au RIFSEEP. 
Nous estimons que les indemnités de sujétions 
constituent le régime indemnitaire le plus adapté 
à nos métiers. Nous ne sommes donc pas deman-
deurs de son abandon. Nous demandons que les 
revalorisations inscrites au PLF 2023 soient tout 
simplement intégrées dans nos indemnités de su-
jétions, sans changement.

la démocratie sociale face au chantage

Mais, si jamais l'administration devait se livrer à 
un odieux chantage, par exemple en condition-
nant l'octroi de la revalorisation à l'adhésion au 
RIFSEEP, alors le SNAPS se retournerait vers ses 
adhérents pour ajuster sa position.

Démocratiquement, nous serions alors amenés à 
choisir entre :

a) rejeter le RIFSEEP purement et simplement, 
quitte à perdre le bénéî ce de la revalorisation,

b) accepter le RIFSEEP à la condition que ses 
eff ets négatifs soient atténués via les négo-
ciations sur sa mise en oeuvre,

c) accepter le RIFSEEP, y compris dans l'éven-
tualité de ne pas pouvoir en atténuer les ef-
fets négatifs.

Pour avoir suivi la mise en oeuvre de ce nouveau 
régime dans d'autres corps, et grâce à l'expérience 
de nos collègues de A&I (syndicat UNSA des 
agents administratifs de l'EN), nous savons que 
des marges de manoeuvre existent. Bien que les 
négociations ne soient jamais gagnées d'avance, 

les discussions autour des arrêtés d'adhésion au 
RIFSEEP off riront, si nécessaire, la possibilité de 
faire valoir nos arguments et nos revendications.

car le RIFSEEP comporte de nom-
breux inconvénients

Le RIFSEEP ampliî e nettement les écarts pos-
sibles de rémunérations entre les PTP. Il introduit 
une part discrétionnaire, voire arbitraire dans la 
rémunération. Nous savons que les hiérarchies 
locales pourraient être tentées d'en abuser. Il 
introduit des groupes de fonctions qui ne sont 
pas toujours construits de façon intelligente. Il a 
des eff ets paralysants sur le mouvement. Il nous 
éloigne des corps enseignants (auquel il ne s'ap-
plique pas). Et d'autres eff ets encore...

mais face à ces aspects délétères, le SNAPS an-
ticipe et élabore d'ores et déjà des propositions 
pour les limiter.

Tony Martin
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ANS, point d'étape

Un rapport de la Cour des comptes en date de juillet 2022 et ayant pour thème « l’Agence natio-
nale du sport et la nouvelle gouvernance du sport » a été publié récemment.
Le premier chapitre de ce rapport revient sur les choix qui ont conduit à la création de l’Agence 
nationale du sport (ANS) et ses conséquences sur l’organisation et les missions de la direction 
des sports ainsi que sur l’exercice de la tutelle de l’État sur l’ANS.
Ses conclusions sont intéressantes à plus d’un titre car elles viennent conî rmer la position du 
SNAPS à bien des égards.

rapport de la Cour des comptes

La Cour des comptes pose en eff et le constat que 
l’ambition qui a justiî é offi  ciellement la création 
de l’ANS, à savoir le fait d’instaurer « une gou-
vernance partagée à responsabilités réparties » 
en renforçant l’autonomie et la responsabilité du 
mouvement sportif, en confortant le rôle des col-
lectivités locales, en incluant les partenaires du 
monde économique et en redéî nissant le rôle et 
l’organisation de l’État n’a pas atteint son objectif.

« La création de l’Agence n’a entraîné à ce stade ni 
mutualisation des moyens ni coordination des 
politiques publiques en faveur du sport et l’arti-
culation entre le secteur public et le secteur privé est 
restée au niveau de l’intention. La gouvernance par-
tagée à responsabilités réparties, objectif sur lequel 
l’Agence nationale du sport a été créée, si elle conduit 
à une gouvernance partagée des crédits de l’État avec 
les autres acteurs des politiques sportives, n’a à ce jour 
conduit à aucune clariî cation des compétences et ré-
partition des responsabilités entre tous ces acteurs.».

Autrement dit : l’Etat a partagé sa gouvernance 
tout en continuant d’assumer la presque totalité 
du î nancement.

Ce constat soulève la question de l’ambiguïté et 
des limites du statut de groupement d’intérêt pu-
blic (GIP) de l’ANS. En eff et, la Cour des comptes 
relève le fait que ce statut juridique « n’a en réalité 

aucun contenu î nancier et opérationnel dès lors 
que l’action du groupement ne repose que sur les 
moyens aff ectés à l’Agence par l’État ».

Elle rejoint ainsi l’avis du Conseil d’État du 16 
avril 2019 et pointe le fait que la constitution de 
l’Agence sous forme d’un GIP, si elle traduit l’ambi-
tion d’une « gouvernance partagée », est donc loin 
d’assurer en pratique le deuxième objectif de la 
réforme, à savoir « des responsabilités réparties ».

N’oublions pas que la convention d'objectifs et 
de moyens 2020-2024 signée entre l’État et l’ANS 
précise : « Au-delà de ces moyens publics, la gouver-
nance partagée impliquant le mouvement sportif et 
les partenaires économiques implique que l’Agence se 
dote d’une stratégie volontariste pour rechercher des 
ressources propres auprès de personnes morales de 
droit privé. »

Force est de constater que cet objectif fondamen-
tal n’est pas atteint (le rapport précise d’ailleurs 
que les ressources propres à l’ANS restent margi-
nales et inférieures à 1 % de son budget annuel).

pourquoi ce point est-il fondamental ?

Parce que la notion de responsabilité répartie était 
justement la pierre angulaire de la création de 
l’ANS sous forme de groupement d’intérêt public 
en lieu et place du CNDS, l’idée étant que si l’on 
voulait mutualiser l’ensemble des moyens dévolus 
au développement du sport en France en amenant 
les diff érents acteurs à î nancer de concert des 
projets communs (notion de responsabilité répar-
tie), il fallait de fait que l’Etat partage une partie 
de son pouvoir décisionnaire au proî t des autres 
acteurs (notion de gouvernance partagée).

Si cette idée peut paraître séduisante au premier 
abord, elle ne peut fonctionner que si tous les 
membres qui se partagent la gouvernance ap-
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portent des î nancements et les mettent au pot 
commun, ce qui n’est actuellement pas le cas.

Dans son avis du 16 avril 2019, le Conseil d’État 
avait d’ailleurs donné un avis défavorable au rem-
placement du CNDS par l’ANS et avait estimé 
que « pour atteindre l’objectif qu’il recherche, le Gou-
vernement aurait pu -de façon expédiente et appro-
priée- ériger le CNDS en agence conservant le statut 
d’établissement public national, en lui apportant 
les modiî cations statutaires envisagées concernant 
notamment le champ de ses compétences et sa gou-
vernance ».

De plus, ce choix a précipité l’évolution du posi-
tionnement de la direction des sports en l’ame-
nant de fait à déléguer certaines de ses missions 
qui lui permettaient d’inï uer concrètement sur 
le développement de politiques publiques pour 
l’amener à se repositionner sur des missions de 
pilotage, de coordination et de déploiement de 
ses missions régaliennes qui, elles, ne peuvent 
être déléguées à un GIP.

La Cour des comptes le constate en ces termes : 
« Le choix de l’État de transférer à un opérateur, au 
sein duquel il n’a pas voix prépondérante sauf dans le 
domaine du haut-niveau, l’essentiel des moyens qu’il 
consacre aux politiques sportives a remis en cause les 
missions et l’organisation de la direction des sports 
comme celle des services déconcentrés chargées des 
politiques sportives qui les géraient jusqu’alors. »

Plus fondamentalement encore, elle pose la ques-
tion de la légitimité respective de ces deux entités 
à la fois partenaires et concurrentes.

En eff et, elles sont toutes deux positionnées sur 
des actions similaires pour lesquelles l’Etat a dé-
légué à l’ANS l’essentiel des moyens î nanciers et 
humains (plafond d’emploi î xé à 144 ETPT en 
2018 contre 126 en 2022) et n’a laissé à la direc-
tion des sports que des crédits réduits pour mener 
à bien de multiples politiques interministérielles 
qui ont pris une importance grandissante depuis 
quelques années.

Ce repositionnement de la direction des sport a 
inévitablement impacté les services déconcen-
trés, avec :

des répercussions sur les eff ectifs (réduction 
de 18 % entre 2014 et 2018 puis de 4 % après 
la création de l’Agence) ;

la mise à disposition des DRAJES auprès 
de l’ANS dans un cadre conventionnel éta-
bli entre les préfets, délégués territoriaux 
de l’Agence, et les recteurs de région acadé-
mique ;

la poursuite, voire l’ampliî cation de leurs 
missions et fonctions régaliennes.

D’où ce constat  sans appel : «  La capacité de ces 
services à poursuivre à l’avenir dans le même temps 
les missions qui relèvent de l’Agence nationale du 
sport et les missions régaliennes qu’elles conduisent 
pour le compte de l’État, et notamment les fonctions 
de contrôle de base, n’est pas assurée. ».

Parmi les autres constats et préconisations rele-
vés dans ce rapport î gurent pêle-mêle :

1. Le rapprochement et la fusion de la direction 
des sports et de la direction de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et de la vie associative.

2. Le fait que « la création de l’Agence nationale 
du sport et le portage politique dont elle a fait 
l’objet ont conduit à un relatif eff acement de la 
direction des sports et, au-delà du transfert de 
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la quasi-totalité des moyens î nanciers qu’elle 
gérait et d’une partie de ses ressources hu-
maines, à une interrogation sur sa légitimité, 
ses missions et son attractivité. »

3. Le décalage entre une administration cen-
trale qui peine à valoriser la marque « État » 
et une Agence portée médiatiquement et 
politiquement.

4. Le manque de clarté entre les missions respec-
tives de la direction des sports et de l’Agence 
qui aboutit à une situation pour le moins am-
biguë relevée par la Cour des comptes :

« […] dès lors que l’État est le seul î nanceur de 
l’Agence qui est de facto l’opérateur unique des poli-
tiques qu’il impulse, le ministère chargé des sports 
est conduit […] au-delà de la convention d’objectifs et 
de moyens qui î xe les objectifs du groupement d’in-
térêt public, à lui conî er directement de nouvelles 
missions voire à intervenir directement dans sa ges-
tion, au risque de remettre en question l’autonomie 
dont doit bénéî cier l’opérateur, ce qui interroge sur 
les conditions et modalités d’exercice de la tutelle de 
l’État sur l’Agence. ».

D’où une conclusion sans appel :

« Cette situation, qui renvoie aux ambiguïtés de la 
réforme de la gouvernance du sport évoquées précé-

demment, ne peut perdurer. Elle suppose une re légi-
timation politique de la direction des sports et une 
adaptation de ses moyens, notamment sur le plan 
qualitatif, pour assurer une mise en œuvre eff ective 
de la tutelle stratégique de l’État sur l’Agence. ».

La Cour des comptes appelle donc à une clariî ca-
tion urgente des missions respectives de la direc-
tion des sports et de l’Agence.
Si ses conclusions sont écrites en termes choisis 
-et même si le SNAPS ne partage pas l’ensemble 
de ses préconisations-, le constat établi par la 
Cour des comptes doit cependant amener nos 
gouvernants à s’interroger sur la pertinence de 
l’organisation actuelle en sortant de l’ambiguïté 
et en réaffi  rmant « la tutelle stratégique de la 
direction des sports sur l’Agence ».
Le Snaps comme d’autres, n’a cessé de dénon-
cer les eff ets délétères de « l’agenciarisation » 
des politiques du sport en France. Les constats 
du besoin de clariî cation des rôles formulé 
par la Cour des comptes autant que celui de 
la réaffi  rmation de la prééminence de l’acteur 
politique stratège vis-à-vis de l’opérateur ANS 
ont été entendus. C’est en tout cas le sens que 
l’on peut donner à la concertation engagée 
par Madame la Ministre dès sa prise de fonc-
tion. Pour autant, les marges de progrès pour 
s’assurer du développement et de la diff usion 
du sport dans notre société sont encore nom-
breuses. Se priver de la compétence « déve-
loppement » des agents du ministère pour y 
parvenir et les cantonner dans des missions 
d’évaluation serait une erreur. Si la nouvelle 
gouvernance du sport ambitionne de mobili-
ser de nouveaux acteurs au service de l’intérêt 
général – ce qui reste encore à démontrer, elle 
ne saurait avoir pour corolaire la réduction de 
l’action de l’Etat. Le Snaps y veillera.

David Obadia et Philippe Bissonnet
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Nouvelles évolutions dans le secteur des 
formations : CREPS en danger ? 

 Les modiî cations réglementaires sur les formations JS ans les années 2000, avec la création 
des BP/DEJEPS et l’ouverture au secteur privé de l’organisation des formations, avaient déjà 
modiî é en profondeur le fonctionnement des CREPS et leurs relations avec les services décon-
centrés. Les évolutions actuelles et perspectives d’évolutions entendues de ci de là, pourraient 
les mettre en péril ainsi que tout notre système de formation !

Suivi individualisé :

Depuis le milieu des années 2000, le fonction-
nement du secteur des formations a considéra-
blement évolué et le fonctionnement des dépar-
tements formations des CREPS avec les sources 
de diffi  cultés des départements « formations » 
peuvent être multiples :

Mis sur un même plan d’égalité que les OF 
privés par les DRJSCS puis DRAJES, à tra-
vers les procédures d’habilitation et de cer-
tiî cation, les relations se sont parfois ten-
dues entre les collègues CAS des services et 
les formateurs en établissement. Même si 
les établissements JS sont « libérés » des « 
clauses générales », il n’est pas évident pour 
les formateurs des CREPS, de se voir traités 
comme des formateurs ou coordonnateurs 
d’OF privés, parfois novices, et non comme 
des collègues par leurs homologues des 
DRAJES ;

Avec l’ouverture au secteur privé, les éta-
blissements JS devaient se concentrer sur les 
formations en environnements spéciî ques 
et sur les secteurs en tension. Aujourd’hui, 
les formations privées se multipliant sur les 
territoires, sans forcément de besoins spé-
ciî ques avérés, le nombre de stagiaires di-
minuent dans les promotions et les CREPS 
étant positionnés principalement sur les sec-
teurs en tension éprouvent des diffi  cultés à 
remplir les promotions ; la déréglementation 
du métier d’éducateur sportif, crainte par 
tous, ne ferait que renforcer ces diffi  cultés … 
et pourraient modiî er l'équilibre î nancier et 
humain des établissements ;

Les équivalences avec les mentions complé-
mentaires des baccalauréats, négociées entre 
bureaucrates, sont aussi une diffi  culté pour 
les CREPS. Elles contribuent à potentielle-
ment appauvrir le niveau des stagiaires et 
leurs parcours de formation ;

Des évolutions réglementaires apparues 
récemment prévoient que la coordination 
de certaines formations doit être assurée 
par des collègues possédant eux mêmes le 
diplôme en question, cela était vrai jusqu’à 
maintenant uniquement pour l’environne-
ment spéciî que. Avec la diminution des 
eff ectifs de profs de sport et la fermeture du 
concours plusieurs années, les ressources se 
sont appauvries et nombre de contractuels 
sont recrutés pour assurer ces coordina-
tions. Mais ensuite, que faire de ces contrac-
tuels en CREPS alors que le concours n’est 
ouvert qu’en CAS ou CTS ?

Aujourd’hui, il est plus que nécessaire de raison-
ner en î lière de formation répondant aux besoins 
des territoires. Les fédérations sportives délé-
gataires, majoritairement déjà organisatrices de 
CQP se tournent vers les CREPS et leurs compé-
tences, aî n de collaborer et ainsi pouvoir dispo-
ser dans leurs disciplines de parcours de forma-
tions complets et cohérents.

Toutes ces évolutions résultent de l’abandon 
progressif par l’Etat de ses diplômes, alors 
même que la garantie de la sécurité et la 
compétence pédagogique sont les arguments 
numéros 1 de la persistance de notre régle-
mentation française sur le métier d’éducateur 
sportif. Les CREPS disposent des ressources, 
ne sont pas animés que par les enjeux écono-
miques du secteur privé, utilisons leurs com-
pétences et faisons leur conî ance !

Valentine Noré
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Attractivité du métier de professeur de sport 

Entre 1997 et 2018, le nombre de candidats aux concours de la fonction publique de l’Etat est 
passé de 650 000 à 228 000. Les politiques publiques sont mises en œuvre de plus en plus par 
des contractuels ou des cabinets privés. Certains concours sont ou ont été fermés, ce qui a été 
notre cas. On ne peut donc pas s’étonner de cette baisse.
Le baromètre des métiers de l’Education de l’UN-
SA(1) apporte des éléments complémentaires à ce 
phénomène vu de l’intérieur par les agents. 

74% des agents JS sont en désaccord avec les choix 
politiques qu’ils doivent appliquer. Leur état d’es-
prit navigue entre résignation, fatigue et colère 
ce qui n’est pas très positif pour se mobiliser sur 
des projets d’action. Toujours dans cette étude de 
2022, un autre constat alarmant sur les métiers de 
l’éducation indique que pour les agents les senti-
ments de respect et reconnaissance sont passés 
de 42% en 2017 à 27% aujourd’hui. Néanmoins 
ils restent pour les trois quarts heureux d’exercer 
un métier qu’ils ont choisi. L’espoir est déî nitive-
ment vertueux.

Une fois ces constats peu encourageants posés, 
il s’agit d’envisager des solutions pour la fonction 
publique, pour le service de l’Education, ce pôle 
dont nous faisons partie, et pour les Personnels et 
futurs collègues JS. 

Beaucoup de secteurs d’activité réï échissent à 
cette question de l’attractivité parce que les temps 
ont clairement changé. Les crises sanitaire, so-
ciale, économique rebattent les cartes. 

Quelques pistes de solution :

renforcer le rôle des branches profession-
nelles et des corps intermédiaires

améliorer la capacité du ministère à recruter 
en fonction d’une projection des besoins à 
moyen et long terme. Ceci nécessite donc de 
voir plus loin que les JO 2024.

î déliser les agents par des conditions de tra-
vail non dégradées

améliorer le pouvoir d’achat

revoir les grilles indiciaires et les progres-
sions, même s’il est exact que certains blo-
cages ont été levés pour les PS aî n de ne pas 
créer de bouchons d’échelon.

1 - Sources : Baromètre métiers UNSA, Gazette des communes, Cadre emploi, AFFLEC ? ANACT, Radio France

rapprocher les logements des lieux de travail 
ou bien aff ecter les agents proches de leurs 
lieux de travail ou encore faciliter l’accès au 
logement lors des aff ectations.

mettre en place une prime d’attractivité à 
l’image de ce qui se fait pour certains métiers 
en tension.

valoriser l’image de la profession. Le fonc-
tionnaire reste dans l’esprit collectif trop 
souvent une charge et non une valeur ajou-
tée. En pleine période olympique il serait de 
bon ton de mettre en place des campagnes 
de communication sur les rôles, fonctions et 
métiers des PTP Sport.

le processus d’orientation et d’insertion 
pourrait être une carte à jouer. Le SNAPS 
souhaite un niveau de recrutement à master.

la problématique de formation, de plus en 
plus diffi  cile à utiliser du fait des frais à enga-
ger, des dossiers administratifs sans î n. Or la 
stagnation des compétences est néfaste pour 
une profession qui est dans la recherche 
constante de performance, de projet, d’ac-
tion de développement.

reconnaissance des personnels, qui ne passe 
pas que par la rémunération est un enjeu.

La problématique des conditions de travail et 
de rémunération des personnels est prégnante. 
D’autant plus ces derniers mois avec l’inï ation. 
Les professeurs de sport ont l’habitude de se « 
débrouiller », de faire avec, de trouver des solu-
tions mais ce système a ses limites. Les services 
sont à la peine malgré le passage à l’EN qui nous 
a sauvé de la destruction, les collègues sont épui-
sés et perdent pour nombre d’entre eux le sens de 
leur métier.

Le SNAPS
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Pour la Masterisation des PS
Réuni à Chamonix du 11 au 13 octobre 2022, le Conseil national du SNAPS a réinterrogé une 
position défendue de longue date : le parallélisme entre les corps des personnels techniques et 
pédagogiques de Jeunesse & Sports et les corps enseignants de l’éducation nationale. Il en tire 
une conséquence : la Mastérisation du recrutement des Professeurs de sport.
Les Personnels techniques et pédagogiques (PTP) 
du ministère des sports comme les Professeurs 
d’éducation physique et sportive, exercent des 
missions d’enseignement et de formation dans des 
espaces éducatifs totalement complémentaires, 
identiî és comme le temps scolaire et le hors 
temps scolaire. Leurs rôles et missions appellent 
des exigences de qualiî cation et d’expertise qui se 
fondent le plus souvent sur un corpus commun et 
transposable en pédagogie, didactique, psycholo-
gie, physiologie, planiî cation, gestion de groupe, 
évaluation, etc... 

Pour mémoire et avant 1981, les professeurs d’EPS 
sont des agents du ministère chargé des sports qui 
sont formés dans les CREPS. Ils assurent princi-
palement deux missions : l’enseignement de l’EPS 
dans les établissements scolaires et le développe-
ment du sport en dehors du temps scolaire. Après 
1981, la compétence EPS devient une prérogative 
du ministère de l’Education nationale et la majo-
rité des enseignants d’EPS y est transférée. Le 
corps des professeurs de sports est créé en 1985 

pour accueillir les professeurs d’EPS maintenus 
sur des misions dévolues au ministère chargé des 
sports. Ils reçoivent notamment pour mission de 
promouvoir et développer les activités physiques 
et sportives en dehors du périmètre scolaire. Le 
corps des Conseillers d’éducation populaire et de 
jeunesse voit le jour à la même époque. En 2004, 
le corps des Conseillers techniques et pédago-
giques supérieurs est créé. A l’instar du corps des 
professeurs agrégés pour les enseignants certiî és 
dans le périmètre Education nationale, le corps 
des CTPS constitue un corps de débouché pour 
les Personnels techniques et pédagogiques (PTP) 
du périmètre Jeunesse et sports (Professeurs de 
sport et Conseillers d’éducation populaire et 
de jeunesse). En 2017, les grilles indiciaires des 
CTPS et des agrégés sont alignées. Celles des PTP 
sont toujours restées identiques à celles des pro-
fesseurs certiî és.

La large autonomie dans l’organisation du tra-
vail, les ratios promouvables/promus ou le paral-
lélisme des carrières : mêmes grilles indiciaires, 
mêmes grades, mêmes conditions d’évaluation, 
d’avancement ou de reclassement, sont autant 
de modalités qui sont restées similaires. Elles dé-
montrent les volontés politiques et managériales 
successives de reconnaître à un même niveau les 
experts des deux î lières Education nationale et 
Jeunesse et sports. Parce qu’ils maîtrisent une dis-
cipline et qu’ils sont formés à l’enseigner, les pro-
fesseurs certiî és et les agrégés sont, à l’identique 
des professeurs de sport et des conseillers tech-
niques et pédagogiques supérieurs : des person-
nels techniques et pédagogiques.
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Le SNAPS attend du gouvernement que ce paral-
lélisme soit réaffi  rmé et conservé car il caracté-
rise et déî ni nos métiers. Mais il est nécessaire 
de parfaire la complémentarité des deux î lières 
JS et EN.

Depuis 35 ans le marché de l’emploi sportif a for-
tement évolué. L’élévation du niveau général d’en-
trée sur le marché du travail (du BAC vers BAC+2 
ou +3), la suppression du concours d’entrée en 
STAPS ou le développement massif de l’emploi 
sportif notamment associatif comme au sein des 
collectivités territoriales, ont pour corolaire le 
besoin renforcé de cadres supérieurs du sport. 
A l’heure où les professeurs de sport doivent 
concevoir, animer, diff user, adapter et évaluer les 
politiques publiques du sport dans leurs trois do-
maines d’interventions, il est devenu nécessaire 
de synchroniser le niveau de formation initiale 
des PTP sport à leurs missions d’ingénierie de 
performance, d’ingénierie de formation et d’ingé-
nierie de développement.

A l’image du recrutement des professeurs d’EPS, 
le SNAPS appelle à la masterisation des concours 
de recrutement des Professeurs de sport.

Au regard des spéciî cités de ce métier, le SNAPS 
postule que les candidats au concours externe de 
PS soient titulaires d’une licence STAPS ou d’un 
diplôme de niveau VI délivré par le ministre char-
gé des sports (BEES 2, DESJEPS, etc.) et d’un mas-
ter (ou à défaut, d’une inscription en M2), garan-
tissant l’acquisition des compétences suivantes :  

• Maîtrise de l’environnement sportif (natio-
nal et international),

• Maîtrise technique de la pratique et de l’en-
cadrement disciplinaire ou pluridisciplinaire,

• Maîtrise de la pédagogie adaptée aux diff é-
rents publics sportifs.

La réussite au concours doit être soumise à l’ob-
tention du master 2.

Pour respecter ces conditions, le SNAPS souhaite 
la création d’un master délivré par le ministre 
chargé des sports, mis en place par l’INSEP, acces-
sible en master 1 à partir d’un DESJEPS spécialité 
performance sportive ou d’une licence STAPS.

L’intégralité de ce cursus devra être également 
ouvert à la formation continue de tous les agents 
en poste : CAS, CTS et Formateurs. Un plan de 
formation aussi ambitieux, nécessairement orga-
nisé sur plusieurs années, permettrait de conî r-
mer la volonté politique affi  chée d’un périmètre 
ministériel sport pérenne et acteur de la place du 
sport dans la société de l’après JOP 2024.
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Pour une gestion des CTS conforme au droit
LeSNAPS relance l'administration pour que la réglementation s'applique aussi aux CTS.

Le SNAPS UNSA-Education demande aux ministres chargés des sports et de l’éducation nationale de 
s’organiser pour que la gestion des CTS soit conforme au droit. 

L’inscription des CTS au titre du BOP 219 et l’absence d’organisation budgétaire pertinente ne 
sauraient remettre en cause les modalités de gestion héritées du statut des PTP sports en géné-
ral et des CTS en particulier. A l’exception des Directeurs techniques nationaux et des Entrai-
neurs nationaux qui sont aff ectés sur des contrats de préparation olympique ou des contrats de 
haut-niveau au sein de la Direction des sports, les CTS sont aff ectés en DRAJES. Leur autorité 
hiérarchique est donc dévolue aux DRAJES et aux recteurs de région académique. Leur pilo-
tage RH est une compétence des DRH rectoraux.

L’absence de délégation des crédits du BOP 219 aux recteurs pose énormément de diffi  cultés de 
î nancement et de responsabilité en matière d’action sociale, de santé au travail, de formation 
professionnelle continue, de suivi des congés, de frais de fonctionnement, etc. Trop de CTS 
ont déjà fait la fâcheuse expérience de cette absence d’orthodoxie de gestion : régulièrement 
les services RH rectoraux et le CGO-CTS se renvoient la balle car aucun ne dispose des crédits 
nécessaires pour assumer les obligations d’un employeur public. A côté des errements de ges-
tion individuelles il en résulte un bricolage des organisations collectives. Suivant les régions, la 
coordination des CTS disposera de moyens nécessaires pour réunir physiquement son réseau 
des CTS. D’autres au contraire, devront se contenter d’une information à distance, au mieux 
en visioconférence, faute de moyen de fonctionnement identiî ables pour animer ce réseau 
d’acteurs. 

Les CTS sont des agents du ministère chargé des sports qui portent les politiques publiques 
du sport. Pour conduire leur action dans des conditions matérielles dignes et professionnelles 
il est nécessaire que les DRAJES et les DTN ne se disputent pas les chimères de l’autorité (dé-
termination des indemnités, octroi des congés, légitimité à évaluer les agents…). La gestion 
exclusivement nationale du BOP 219 confère au CGO-CTS des prérogatives statutairement 
dévolues aux recteurs. La période de transition et d’intégration au sein de l’Education nationale 
des agents Sport est maintenant terminée et cette inversion irrégulière de l’autorité ne doit pas 
perdurer.

Le SNAPS demande aux ministres concernés de prendre les mesures nécessaires pour rétablir l’auto-
rité hiérarchique du DRAJES dans la gestion des CTS.
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Enjeux des élections professionnelles
du 1er au 8 décembre 2022

Pourquoi voter ?

1 la participation

Le vote électronique risque de réduire fortement 
la participation. Pourtant, les représentants des 
personnels doivent disposer d'une représentati-
vité maximale pour peser dans les négociations. 
L'abstentionnisme latent qui sévit dans notre 
société marque l'individualisme, l'amertume sté-
rile et enferme dans l'absence de recherche de 
solutions. C'est l'inverse de la démocratie sociale 
moderne dont les rapports employés/employeurs 
doivent être fondés sur le dialogue. C'est pour-
quoi le SNAPS et l'UNSA vous appellent à parti-
ciper massivement à ces scrutins.

2. l'amélioration de nos conditions de travail

Le rapprochement avec l'Education nationale a 
été tout à fait salutaire, mais il reste loin d'être 
idyllique. Vos futurs représentants ont besoin de 
votre soutien pour continuer à reconstruire nos 
services dans ce nouvel environnement, pour 
continuer à faire entendre la voix des agents JS, 
pour continuer à défendre nos spéciî cités. 

3. l'avenir du secteur JS

L'avenir du secteur ministériel JS est menacé. La 
vision politique des gouvernements récents ne 
semble pas s'étendre au-delà des JOP 2024 ou du 
SNU. Pourtant, l'utilité de notre institution n'est 
plus à démontrer. Les organisations syndicales 
ont besoin de votre appui pour faire entendre 
cette dimension et participer à l'édiî cation de 
notre avenir. 

4. la place de nos métiers

L'arrivée d'Emmanuel Macron au pouvoir a en-
gendré plusieurs bouleversements de nos équi-
libres institutionnels envisagés dans le rapport 
CAP 2022 : la nouvelle gouvernance du sport, la 
tentative d'externalisation des CTS, et le déman-
tèlement des service JS et du MS dans la première 
version de l'OTE. Cela a remis en cause l'utilité 
et l'existence même de nos métiers. La question 
n'avait jamais été posée en ces termes auparavant. 
Ce changement de paradigme nous impose de 
nous resituer dans ce nouveau contexte. Avec la 
î n du "quoi qu'il en coûte", la question du main-

tien de JS se reposera, et en premier lieu celle du 
maintien des missions de développement et donc 
de nos métiers techniques et pédagogiques. Le 
SNAPS porte des propositions d'évolutions de 
nos métiers, notamment vers une reconnaissance 
accrue de nos missions d'ingénierie. Via la mas-
terisation, qui entretient les similitudes avec les 
corps enseignants, et en recentrant nos missions 
sur l'ingénierie de performance, de formation et 
de développement. Parce que nos métiers doivent 
se réinventer pour survivre, le choix de vos repré-
sentants conditionnera votre avenir professionnel.

Pourquoi voter SNAPS et UNSA ?

• pour notre compétence :

Parce que l'UNSA est la seule force syndicale do-
tée de 4 syndicats autonomes représentatifs des 4 
corps JS : le SNAPS pour les PTP sports, le SEP 
pour les PTP Jeunesse, A&I pour les agents ad-
ministratifs et le SEJS pour les IJS. Nous sommes 
donc des spécialistes. nous connaissons nos sta-
tuts et les spéciî cités de nos métiers. Nous défen-
dons concrètement nos collègues dans les CAP, 
notamment sur les questions disciplinaires ou de 
révision des rdv de carrière. Nous y sommes très 
majoritaires depuis toujours.

• pour notre puissance :

Parce que l'UNSA, avec ses 4 syndicats spéci-
î ques, réunit le plus grand nombre d'adhérents 
parmi le secteur JS. Et de loin ! Nous disposons du 
réseau le plus développé avec des adhérents dans 
quasiment tous les services. C'est ce qui vous per-
met d'avoir un collègue UNSA à proximité.

Parce que nous avons aussi le réseau le plus déve-
loppé en externe, avec des relations riches auprès 
de nombreux partenaires : parlementaires, mou-
vement sportif, collectivités, réseaux métiers... 
C'est ce qui nous a permis, par exemple, de sauver 
l'automaticité de l'article 10 grâce à une interven-
tion coordonnée du SNAPS, de l'ASDTN et de 
l'ANCES.
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• pour notre esprit constructif :

Parce que nous nous eff orçons systématiquement 
de proposer des solutions réalistes pour sortir des 
diffi  cultés. Bien sûr, nous nous opposons à chaque 
fois que c'est nécessaire. C'est à dire souvent, mal-
heureusement. Mais nous vous représentons dans 
tous les groupes de travail avec l'administration, 
nous siégeons dans toutes les instances de dia-
logue social, nous proposons régulièrement des 
amendements, nous participons à tous les votes, 
nous exerçons nos mandats avec responsabilité.

• pour notre exigence et notre performance :

Parce que nous avons obtenu des victoires :

- alors que CAP 2022 et la première version 
de l'OTE (novembre 2018) avaient acté le 
démantèlement des services JS et la î n de 
nos métiers, l'action de l'intersyndicale UN-
SA-FSU-CGT a permis de préserver notre 
existence, en portant le projet de sortir des 
ministères sociaux pour rejoindre un pôle 
interministériel éducatif. L'arrivée dans les 
services de l'Education nationale n'est abso-
lument pas satisfaisante, mais elle était la 
seule alternative à notre disparition.

- alors que l'intégration aux ministères sociaux 
nous imposait une baisse de 2,4% de nos 
eff ectifs chaque année, le rapprochement 
avec l'Education nationale a permis de sta-
biliser nos eff ectifs budgétaires. Certes, nous 
ne sommes plus suffi  samment nombreux 
pour exercer nos missions correctement et 
nous réclamons un plan de repeuplement 
des services JS. Mais stopper l'hémorragie 
est déjà une victoire dans le contexte budgé-
taire que connaît le pays.

- alors que le gouvernement Philippe avait 
décidé la mise en extinction du corps des 
professeurs de sport, le choix stratégique de 
rapprochement avec l'Education nationale, 
porté par le SNAPS et l'UNSA a permis de 
réouvrir le concours et de retrouver des vo-
lumes de recrutement historiques.

- alors que les ministères sociaux ont 
constamment refusé toute revalorisation 
de nos rémunérations, l'arrivée à l'Educa-
tion nationale dans le contexte du Grenelle 

de l'Education change la donne. Dans la fou-
lée des revalorisations importantes obtenues 
par A&I, le syndicat majoritaire UNSA des 
agents administratifs de l'EN, le SNAPS et 
le SEP ont oeuvré pour que la revalorisation 
historique qui se proî le pour les PTP puisse 
devenir une réalité. Pour la première fois de 
notre histoire, nous pouvons eff acer le retard 
de nos indemnités sur la moyenne intermi-
nistérielle des agents de catégorie A. D'ici 
3 ans, le plan de revalorisation prévoit une 
augmentation de l'ordre de 3000€ par an et 
par PTP. A terme, d'ici 5 ou 6 ans, nous pour-
rions quasiment doubler ce montant. C'est 
une opportunité historique !

- alors que l'administration a tenté de suppri-
mer l'automaticité de l'article 10 pour les 
PTP (particulièrement les CAS et les CEPJ), 
l'action du SNAPS a permis d'éviter cette 
catastrophe et de disposer de textes stables 
pour contrer les velléités de certaines hiérar-
chies locales de vous enfermer au bureau.

Enî n, parce qu'il nous reste encore tant à faire:

 sur l'action sociale,

 sur le pilotage budgétaire des CTS,

 sur les règles de fonctionnement au sein 
des services,

 sur l'avenir des formations dans les éta-
blissements du MS,

 sur le pilotage des ETP JS, le respect des 
compétences métiers et le recours prio-
ritaire aux corps spéciî ques en cas de 
postes vacants,

 sur la reconnaissance de notre travail 
quotidien au service de nos partenaires 
(notamment pour le compte de l'ANS ou 
dans les fédérations),

 sur l'amélioration des possibilités de 
promotions,

 etc.

Pour qu'une voix constructive, effi  cace et exi-
geante continue de porter vos revendications, 

votez et faites voter SNAPS et UNSA !
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Histoire, victoires et Projet du SNAPS 
L’histoire du SNAPS est liée à la création et aux évolutions des corps de fonctionnaires des 
ministères chargés de la jeunesse et des sports. Syndicat historique de Jeunesse & Sports, il a 
été créé par des conseillers sport, pour les conseillers sport. Il œuvre constamment à préserver 
leurs intérêts et leurs droits.
1946 à 1957 : Création du sous-secrétariat d’Etat 
à la Jeunesse et aux Sports, des CREPS et des pre-
miers conseillers sportifs nationaux.

1960 : Suite aux résultats catastrophiques des JO 
de Rome, le général De Gaulle adopte une poli-
tique volontariste et interventionniste de l’Etat 
dans le sport.

1976 : Création du Groupement National des 
Cadres Techniques Sportifs du MJS.

1981 : Transfert de l’EPS vers le MEN. Fin de 
l’implication des CREPS dans la formation des 
professeurs d’EPS.

1984 : Renforcement de l’intervention des agents 
Etat, mis à disposition ou détachés, création des 
listes et statuts de sportif de haut niveau (loi 
Avice).

1985 : Création du corps des PS.

1989 : Création du SNAPS Syndicat National des 
Activités Physiques et Sportives, par fusion du 
Syndicat National des Cadres Techniques Spor-
tifs et de 2 autres petits syndicats.

1996 : 2ème tentative d’externalisation des CTS. 
Mobilisation à l’occasion des JO d’Atlanta.

2004 : Création du corps des CTPS.

2010 : Avec la RGPP, les ministères sociaux ab-
sorbent le secteur JS. Dans les nouvelles D(R)JSCS 
et DDCS(PP), le lien se distend avec les directions 
métiers (DS et DJEPVA).

2016 : Protocole d’accord Parcours Carrière & Ré-
munération dans la fonction publique, et création 
des grades de classe exceptionnelle, notamment.

2018 : 3ème tentative d’externalisation des CTS. 
Le concours de recrutement des PS est suspendu. 
Le projet OTE prévoit le démantèlement des 
services déconcentrés JS. Le rapprochement 
avec l’EN permettra in extremis la survie de 
notre administration.

2019 : Création de l’ANS, qui imposera le trans-
fert des missions HN des services déconcentrés 
vers les CREPS.

2021 : JS quitte enî n les ministères sociaux et se 
rapproche du MEN. Le concours de recrutement 
des PS est rouvert.

Le projet pour notre profession s’articule au-
tour des actions suivantes :

Redonner du sens à nos missions quotidiennes

Améliorer la Formation Professionnelle 
Continue (via l’école des Cadres, gestion relation-
nelle pour les CTS, connaissance du statut)

Améliorer la formation de nos managers aux 
spéciî cités des PTP

Augmentation des indemnités

Rendre la classe exceptionnelle plus accessible

Redonner toute sa place au sport et au MS

Revaloriser le point d’indice

Tout ceci ne peut se faire sans un élan collectif 
fédéré et engagé. Les représentants syndicaux 
défendent cette histoire et ce projet continuelle-
ment pour le bien du plus grand nombre. 

Les marges de manœuvre sont parfois réduites 
mais il ne faut rien lâcher sur l’essentiel. 

Votre choix aux élections est votre levier de 
demain pour faire valoir vos droits, pour es-
sayer de trouver des solutions à vos diffi  cultés 
collective ou individuelle, pour garantir des 
conditions de travail dignes, pour conserver 
nos missions techniques et pédagogiques.

Votez et faites voter pour les listes SNAPS 
UNSA Éducation
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Je vote pour quelles instances ?
Refonte des instances, et nouvelles modalités de vote ...de quoi vraiment s'y perdre et réduire 
la participation des personnels pour désigner ceux qui les défendent depuis de nombreuses 
années.
un petit tour d'horison s'impose pour eclaircir tout ça....
Je suis... je vote pour quoi...

Personnels des Services (CAS en services, CTS aff ectés en services, ).

  CSA-MJS

  CSA Académique du chef lieu de région (Les personnels des DRAJES, SDJES voteront pour le CSA 
de l’académie support du rectorat de région. Ces personnels seront pris en compte dans le CSA des ser-

vices académiques de l’académie support du rectorat de région).

  CAP Nationale des PTP JS pour les personnels titulaires

  CAP Départementale des agents contractuels : pour les PTP contractuels

NB : La représentativité des CSA des services académiques (CSA-SA) sera obtenue par désagrégation 
du vote en CSA académique (pas de vote direct)

Personnels de INSEP / ENVSN / ENSM / CREPS / Musée National du Sport

  CSA-MJS

  CSA d’établissement : Le vote se fera à l’urne ou par correspondance.

  CAP Nationale des PTP JS pour les personnels titulaires

  CAP Départementale des agents contractuels : pour les PTP contractuels

Personnels aff ectués en centrale

  CSA-MJS

  CSA Administration Centrale.

  CAP Nationale des PTP JS pour les personnels titulaires

  CAP Départementale des agents contractuels : pour les PTP contractuels

Personnels détachés à l'ANS :

  CSA-MJS

  CSA de proximité GIP : Le vote se fera à l’urne ou par correspondance.

  CAP Nationale des PTP JS

Votre choix aux élections est votre levier de demain pour faire valoir vos droits, pour essayer 
de trouver des solutions à vos diffi  cultés collective ou individuelle, pour garantir des condi-
tions de travail dignes, pour conserver nos missions techniques et pédagogiques.

Votez et faites voter pour les listes SNAPS UNSA Éducation
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Les candidats SNAPS UNSA ÉDUCATION 
au CSA Ministériel et à la CAP des PTP

Candidats CSA Ministériel

MARTIN Tony PS CAS au 
SDJES Mayenne (53)

CURSAZ Ezzate PS CAS à la 
DRAJES Pays de la Loire (44)

BISSONNET Philippe PS 
- Formateur au CREPS 
Centre val de Loire (18)

JEAN Caroline PS - CAS à la 
DRAJES Ile de France (75)

BAUDE Franck PS - CAS 
au SDJES Ariège (09)

LOUCIF Djamel PS - CTS à la 
DRAJES Ile de France (75)

NORE Valentine PS - Forma-
trice au CREPS AURA (07)

LACOMBE Patrick PS - CTS à 
la DRAJES Ile de France (75)

CHAMBONNEAU Karine PS 
- CAS au SDJES Aisne (02)

GREBOT Christelle 
CTPS Formatrice à l'EN-

SM Haute Savoie (74)

GOSSÉ Christine CTPS EN à 
l'Administration Centrale (75)

ROSEC Florent PS Formateur 
au CREPS Guadeloupe (971)

Candidats CAP des PTP JS

BAUDE Franck PS CAS 
au SDJES Ariège (09)

LACOMBE Patrick PS CTS à 
la DRAJES Ile de France (75)

NORÉ Valentine PS Forma-
trice au CREPS AURA (07)

OBADIA David PS CAS au 
SDJES- Vaucluse (84)

DURAND François CTPS 
sport Formateur au 

CREPS de Poitiers (86)
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Processus de vote
Le portail élections

Dans le portail élections, l’électeur pourra :

• consulter les listes électorales et les listes de 
candidats ;

• vériî er ses données à caractère personnel 
(DACP) ;

• soumettre une requête de modiî cation 
des DACP (date limite de modiî cation le 
28/11/2022) ;

• voter.

Pour accéder la première fois 
au portail élections

• La solution de vote électronique (SVE) adresse 
à chaque électeur, sur sa messagerie profession-
nelle, un lien à usage unique (OTL) permettant 
d’être redirigé vers le portail élections ;

• Le portail demande à l’électeur de créer 
un mot de passe (12 à 256 caractères) et de le 
conî rmer ;

• Le portail demande ensuite à l’électeur de 
choisir une question déî  parmi les 20 proposées 
et de saisir sa réponse.

Pour accéder ensuite au portail élections 

L’électeur devra :

• se connecter au portail élections :

https://www.education-jeunesse-recherche-
sports.gouv.fr/electionspro2022

• S’identiî er (adresse  de messagerie  
professionnelle)

• S’authentiî er (mot de passe de 12 à 256 carac-
tères déî ni précédemment)

Réassort du mot de passe du portail élections

Si l’électeur oublie son mot de passe, une procé-
dure de réassort est prévue au niveau de l’authen-
tiî cation avec un bouton « REASSORT » qui dé-
clenchera la transmission d’un nouvel OTL sur 
la messagerie professionnelle de l’électeur.

Notice de vote

La notice de vote pourra être remise :

• en main propre à chaque électeur entre le 7 
et le 17 novembre. Un code de vote de 16 carac-
tères, intégré à la notice, servira lors du vote ;

• par courrier postal pour les personnels en 
congé de maternité, congé de proche aidant, 
congé parental, congé de présence parentale, 
congé de formation professionnelle, stages 
longs des instituteurs, CLM, CLD, CITIS, congé 
de grave maladie, congé sans traitement, cessa-
tion de fonction en attente de décision, exclu-
sion temporaire sans traitement, suspension 
avec demi-traitement, les personnels déchargés 
à 100 %, les personnels exerçant dans les aca-
démies de Martinique et de La Réunion et les 
personnels inscrits sur la liste électorale entre le 
16 et le 30 septembre. Un code de vote de 16 ca-
ractères, intégré à la notice, servira lors du vote ;

• à l’adresse mail électronique déclarée par 
l’agent sur le portail GUILEN pour l’ensemble 
des personnels du MENJ, du MESR et du MS et 
exerçant hors de ces périmètres. Seule la notice 
de vote sera envoyée. Les personnels concernés 
devront solliciter le code de vote en activant la 
demande de REASSORT sur le portail élections 
(voir ci-dessous : Réassort du code de vote) ;

• à l’adresse mail professionnelle pour les per-
sonnels titulaires remplaçants des premier et 
second degrés non aff ectés à l’année, tous les 
personnels de tous corps, tous types de contrat, 
tous statuts exerçant dans les établissements 
publics relevant du périmètre du CTMEN, y 
compris leurs réseaux : CANOPE, CEREQ, FEI, 
CNED et ONISEP, les agents inscrits sur la liste 
électorale à compter du 30 septembre 2022. 
Seule la notice de vote sera envoyée. Les per-
sonnels concernés devront solliciter le code de 
vote en activant la demande de REASSORT sur 
le portail élections (voir ci-dessous : Réassort du 
code de vote).

Si l’électeur oublie son code de vote, perd sa no-
tice de vote ou si cette dernière ne lui a pas été 
remise, un réassort est possible dont la fonction-
nalité est liée au bouton « JE VOTE »
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Réassort du code de vote

L’électeur, en accédant à la procédure de réassort 
du code de vote, est invité à choisir entre « Réas-
sort par question déî  » et « Réassort via France-
Connect ».

1. Si l’électeur s’est déjà enregistré dans le 
portail élections

se connecter et s’identiî er sur le portail élec-
tions ;

s’authentiî er avec son mot de passe élec-
tions ;

choisir les modalités de réassort soit :

• en répondant à la question déî  et en saisis-
sant le NUMEN ou le numéro de sécurité so-
ciale (NIR). Si les deux éléments sont corrects, 
la SVE envoie un lien à usage unique (OTL) 
soit sur l’adresse personnelle de l’électeur, soit 
par SMS sur le téléphone portable communi-
qué au moment du réassort.

• en ligne avec « FranceConnect ». L’électeur 
est alors redirigé vers le portail FranceConnect 
et invité à choisir son fournisseur d’identité 
(FI), parmi les six proposés (impots.gouv.fr, 
ameli.fr, l’Identité Numérique La Poste, Mobi-
leConnect et moi, msa.fr et Alicem) et à s’iden-
tiî er et s’authentiî er auprès de ce fournisseur 
d’identité.

Si l’électeur s’est correctement identiî é et au-
thentiî é auprès du FI qu’il a choisi alors il va 
être informé qu’un lien à usage unique (OTL) 
vient de lui être adressé sur son adresse mail 

personnelle de contact qu’il a déclarée lors de 
la création de son compte FranceConnect.

Cette autorisation est valable pour les élec-
tions professionnelles de décembre 2022.

L’utilisation de l’OTL redirige l’électeur vers le por-
tail élections et un nouveau code de vote s’affi  chera 
pendant 120 secondes. Ce nouveau code de vote 
sera immédiatement actif et pourra être aussitôt 
utilisé par l’électeur pour voter.

2. Si l’électeur ne s’est pas enregistré dans le 
portail élections

procéder de façon identique à « Accéder 
pour la première fois au portail élections » ;

demander un réassort du code vote comme 
précédemment.

Note : Un dispositif spéciî que sera mis en place 
pour les non-voyants.

En cas de diffi  culté concernant la procédure d'ins-
cription, de vote ou de récupération de vos élé-
ments de connexion (Réassort), n'hésitez à prendre 
contact avec votre représentant local du SNAPS.
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CSA, CAP des PTP JS, CSAM quesaco?

Nous entrons dans une période électorale déterminante qui marque un changement important 
dans la continuité du dialogue social et de la représentation des PTP JS auprès des diff érentes 
nouvelles instances déî nies par le Décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 pris en applica-
tion de l’article 4 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique

Pour mémoire : Ce qu’il y avait 
avant les élections du 8 décembre 

2022 /et qui n’existera plus :

Au niveau local :

Le Comité technique (CT) était l'instance de dia-
logue sociale entre les représentants de l’admi-
nistration et les représentants des personnels 
visant à réguler le fonctionnement des services 
déconcentrés, des établissements publics et de 
l’ensemble de notre ministère chargé des sports.

Le Comité d’Hygiène de Sécurité et des Condi-
tions de Travail (CHSCT) était une émanation 
du CT pour traiter des sujets en rapport avec les 
problématiques de risques psychosociaux liés au 
travail. 

Il pouvait être trouvé dans ce cadre des solutions 
de proximités pouvant répondre à des situations 
diffi  ciles individuelles ou collectives vécues dans 
les services ou les établissements.

Au niveau national :

Le Comité Technique Ministériel (CTM), ins-
tance de dialogue social entre les représentants 
de l’administration et les représentants des per-
sonnels JS, permettait de réguler le fonctionne-
ment de l’ensemble de notre ministère chargé des 
sports.

Les Commissions Administratives Paritaires 
(CAP) étaient des instances de corps (CTPS, PS, 
CEPJ…) au niveau ministériel dans lesquelles 
siégeaient les représentants des personnels dont 
le SNAPS qui défendait les agents sur diff érents 
sujets. 

Deux grands sujets y étaient essentiellement 
consacrés : les promotions et les mutations. 
L’évolution de carrière de l’agent s’appuyant sur 
des entretiens professionnels annuels avec son 
supérieur hiérarchique, les CAP pouvaient éga-
lement statuer sur des recours portés par l’agent 
notamment sur les rémunérations accessoires ou 
des sanctions disciplinaires.

Les CAP pouvaient être une instance de recours 
concernant les révisions de note, le refus d’octroi 
du temps partiel, les non-titularisations. Elles 
participaient à l’élaboration des tableaux d’avan-
cement, changement d’échelon, changement de 
grade, des listes d’aptitudes, et des demandes de 
mutation.

À partir du 8 décembre 2022 : 
les CSA JS et CAP JS

Le décret 2020-1427 du 20 novembre 2020 et 
l’arrêté du 28 avril 2022 î xent l’organisation, 
la composition, les attributions et le fonction-
nement des comités sociaux d’administration 
(CSA) et des formations spécialisées en matière 
de santé, de sécurité et de conditions de tra-
vail institués au sein des administrations et des 
établissements publics administratifs de l’Etat. 
Quelles seront les nouvelles instances de dia-
logue social au niveau local comme au niveau 
national ?

Le Comité Social d’Administration (CSA) 
est l’instance née de la fusion des actuels comi-
tés techniques CT et des comités d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail (CHSCT). 
Au-delà d’un eff ectif de 200 agents, elle est dotée 
d’une formation spécialisée en matière de santé, 
de sécurité et de conditions de travail, au sein de 
cette même instance.

Ce CSA traitera de l’ensemble des agents publics 
(qu’ils soient fonctionnaires, contractuels, ap-
prentis) des administrations centrales, des ser-
vices déconcentrés et des établissements publics 
de l'État.

Au niveau local :

Il est prévu des comités sociaux d’administration 
de proximité, CSA académique ou CSA d’établis-
sement public.

Comité Social d’Administration académique 
(CSA) : traitera du fonctionnement et de l’orga-
nisation des services et établissements de l’édu-
cation nationale, de la protection de la santé et 
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de la sécurité des agents de son académie. Nous 
devons être vigilant quant au fait que nous repré-
sentons un petit nombre d’agents JS face au grand 
nombre d’enseignants de l’ensemble des établis-
sements scolaires de l’académie. La présence des 
représentant des personnels JS à cette instance 
est déterminante.

Lorsqu’à l’ordre du jour d’un Comité social aca-
démique est î xé un sujet concernant le personnel 
ou les services Jeunesse et Sports, le SNAPS de-
mande qu’un expert JS représentant notre corps 
soit invité pour répondre à toutes les interroga-
tions possibles.

Il est créé au niveau de chaque académie, dans la 
continuité de ces CSA, un CSA Spécial Acadé-
mique traitant des sujets spéciî ques des services 
académiques et départementaux hors établisse-
ments scolaires.

Par exception, le suivi du fonctionnement des 
services régionaux et départementaux Jeunesse et 
Sports sera traité et centralisé sur le CSA Spécial 
Académique de l’académie « chef-lieu de région ». 
Cette particularité explique que les personnels JS 
ne votent pas systématiquement pour le CSA de 
l’académie où ils sont aff ectés géographiquement 
mais sur celui du chef-lieu de région académique 
dont ils dépendent.

Même le regroupement des personnels JS au 
niveau régional réduit le diff érentiel de masse 
entre l’éducation nationale et jeunesse et sports, 
le SNAPS a demandé à conserver un espace de 
dialogue dédié JS sur un format comparable aux 
Comités de suivi de la réforme territoriale qui 
existaient jusque-là.

Au niveau national :

CSA-M- Comité social d’administration Ministé-
riel est, comme l’UNSA Education et particuliè-
rement le SNAPS l’ont réclamé, dédié à la sphère 
Jeunesse et Sports.

Il a vocation à :

 déî nir le fonctionnement et l'organisation 
des services ;

 développer l'accessibilité des services et la 
qualité des services rendus ;

 garantir l'égalité professionnelle ;

 garantir la protection de la santé, l'hygiène et 
la sécurité des agents ;

 déî nir les orientations stratégiques sur les 
politiques de ressources humaines ainsi que 
les lignes directrices de gestion (LDG) en 
matière de mutation, de mobilité, de promo-
tion interne et d'avancement de grade des 
agents.

Le SNAPS participera à cette instance aî n de 
défendre, comme il l’a toujours fait, les inté-
rêts des professeurs de sport et CTPS.

L’arrêté du 26 avril 2022 institue la création de la 
Commission Administrative Paritaire Nationale 
compétente à l'égard des conseillers techniques 
et pédagogiques supérieurs, des professeurs de 
sport et des conseillers d'éducation populaire et 
de jeunesse qui, contrairement aux anciennes 
CAP, traite des trois corps de PTP de Jeunesse et 
Sports.

Rappel : Depuis le 1er janvier 2020, les CAP ne 
sont plus compétentes en matière de mutation 
et de mobilité, la î xation d’un cadre dans lequel 
s’exerce le pouvoir d’appréciation de l’autorité 
compétente étant dévolue au CSAM lors des 
échanges sur les Lignes Directrices de Gestion 
(LDG) ; depuis le 1er janvier 2021, cette modiî -
cation s’est étendue à l'avancement et la promo-
tion, les CAP se recentrant sur les décisions dé-
favorables contestées et leur forme disciplinaire, 
les refus de titularisation, les licenciements en 
cours de stage pour insuffi  sance professionnelle 
ou disciplinaire, les licenciements du fonction-
naire mis en disponibilité après trois refus de 
postes proposés en vue de sa réintégration, les 
licenciements pour insuffi  sance professionnelle, 
ainsi que certains refus de congés de formation 
ou de formations demeureront systématique-
ment soumis à l’avis préalable des CAP.

Le SNAPS, même s’il considère que les consé-
quences de la loi de transformation de la fonc-
tion publique aboutissent à une régression 
quant au droit des agents, continuera à les 
défendre et restera vigilant à ce qu’ils bénéî -
cient d’un traitement juste et équitable.

Ezzate Cursaz
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Mandats et motions du SNAPS
Ces élections sont un enjeu majeur dans la défense de notre profession. Redonner du sens à 
nos missions quotidiennes ne se fera pas sans une voix qui sait faire face à l’administration. Les 
spéciî cités des PTP doivent être continuellement expliquées et présentées dans leur contexte 
aî n de ne pas être dévoyées
Notre profession mérite un syndicat corporatiste qui se bat jour après jour pour faire progresser les 
débats sans être absorbé, pour adapter le métier aux évolutions socio-économiques sans perdre ses 
fondements, ses valeurs.

Le SNAPS au-delà de la défense du collectif, agit pour chaque PTP de manière personnalisée. Il 
conseille, accompagne et représente les PTP Sport dans leur défense individuelle.

L’action et les revendications du SNAPS s’appuient sur 5 mandats permanents :

Préserver et développer nos missions techniques et pédagogiques

Préserver et développer nos modalités d’intervention

Préserver et améliorer notre statut de fonctionnaire de l’Etat

Préserver l’existence d’un secteur ministériel dédié aux sports et développer ses ressources

Préserver l’unicité du métier de PTP Sport

Motions actuelles de défense collective

Repeuplement des services

Revalorisation indemnitaire conséquente

Instruction-cadre sur le fonctionnement et l’organisation des services JS

Lutte contre l’agenciarisation et l’aff aiblissement du Ministère des Sports

Régionalisation multi-sites des équipes JS

Masterisation du recrutement des Professeurs de Sport

Redonner aux CAP leurs prérogatives

Rassembler tous les ETP JS sur le BOP 214

Résorber l’emploi précaire en Etablissement

Améliorer le classement des stagiaires

Faire respecter l’arrêté de 2016 sur le taux de nos indemnités

Pour un syndicat qui défend les PTP sport
Votez et faites voter pour les candidats 

SNAPS/UNSA Éducation
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En adhérant au SNAPS, je reconnais être informé(e) que les informations individuelles me concernant font l’objet d’un traitement informatique, 
sont utilisées en interne pour m’adresser toute communication électronique ou physique, personnelle ou générale, pour établir des éléments statis-
tiques notamment ou pour toute autre action en lien direct avec le but du SNAPS tel qu’il est déî ni dans ses statuts. Conformément aux dispositions du 

RGPD et de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, je dispose d’un droit d’accès, d’interrogation, de portabilité et de rectiî cation des données me concernant.

Je m’oppose à ce que ces informations personnelles soient conî ées à des tiers.

Fait à : ........................................... Le : ...............................................

EN ADHÉRANT AU SNAPS

 vous contribuez à l’indépendance î nancière et aux moyens d’action,

 vous bénéî ciez d’une réduction de 50% pour une première adhésion, valable 1 fois dans la période de cotisation de titulaire 

jusqu’à l’échelon 5,

 si vous n’optez pas pour une déclaration de vos frais professionnels (frais réels), 66% du montant de votre cotisation ouvre 

droit à un crédit d’impôt sur le revenu,

 vous pouvez opter pour un paiement échelonné de votre cotisation et bénéî cier d’un prélèvement automatique.

VOUS ÊTES À LA RETRAITE ? EN CONTINUANT À SOUTENIR LE SNAPS

 vous bénéî ciez d’une cotisation réduite à 40 % de votre dernière cotisation d’actif,

 66% du montant de votre cotisation ouvre droit à un crédit d’impôt sur le revenu,

 vous êtes destinataire des publications du SNAPS,

 vous bénéî ciez des activités amicalistes organisées par et pour les retraités.

LE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE EN PRATIQUE

 Votre cotisation 2023 sera prélevée en 3 fois (février, avril, juin) si vous adhérez avant le 15/01/2023, en 2 fois (avril, juin) si 

vous adhérez avant le 15/03/2023, en 1 seule fois ensuite.

 Le renouvellement de votre adhésion est ensuite automatique. Vous recevrez en début de chaque année avant le premier 

prélèvement, une information vous indiquant de manière précise le montant de votre cotisation pour l’année suivante ainsi 

que l’échéancier de vos prélèvements.

 Si vous ne souhaitez plus adhérer au SNAPS, faites-le savoir par courriel avant le 1er janvier.

(*) joindre obligatoirement à votre bulletin d’adhésion :
• un relevé d’identité bancaire avec IBAN (RIB)
• le formulaire d’autorisation de prélèvement

NB 45€ pour les PS stagiaires (ne comptant pas comme 
première cotisation de titulaire)
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